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Liège, le 01 mars 1999.

Annexe : 1

CIRCULAIRE 42-0-99-42

OBJET :Laboratoires d'essais - Liste des laboratoires agréés - Complément.

La circulaire 42-0-91-2 est complétée en ce qui concerne le laboratoire suivant :

514-B/53-1 : ISSeP à 4000 Liège.

La liste des essais faisant l'objet de l'agréation est donnée en annexe.

Le Secrétaire général,

F. HAMBYE.



Annexe à la circulaire 42-0-99-42

Référence : 514-B/53-1

Laboratoire : ISSeP
Institut Scientifique de Service Public
rue du Chera 200
4000 LIEGE
Tél. : 04/252.71.50
Fax : 04/252.46.65

Réf. Description des essais

23.00.00. CATEGORIE XXIII : ESSAIS DE REACTION AU FEU

23.30.00. CATEGORIE XXIII-C : ESSAIS SUR CABLES

23.30.01. Essai des câbles non propagateurs de l'incendie

- suivant CEI 332-3 (éd. 2 de 1992)

a) câbles en nappe catégorie CF
catégorie BF
catégorie AF

b) câbles en nappe en PVC catégorie CF
catégorie BF
catégorie AF

- suivant NBN C 30-004 (éd. 2 de 1991)

a) câbles en nappe catégorie F2
b) câbles en nappe en PVC catégorie F2

23.40.00. CATEGORIE XXIII-D : ESSAIS DE FUMEES

23.40.01. Mesure de la densité de fumée dégagée (chambre 27 m³)
CEI 1034-1/2 (éd. 1 de 1997)

23.40.02. Mesure de la densité spécifique des fumées (chambre NBS)

a) suivant ASTM E 662 de 1993
b) suivant NF X 10-702/1-5 de 1994
c) classement F suivant NF F 16-101 (1988)

23.40.03. Analyse des gaz de pyrolyse (test au four tubulaire)
suivant NF X 70-100 de 1986



23.00.50. CATEGORIE XXIII : ESSAIS COMPLEMENTAIRES

23.00.64. Mesure de l'indice d'oxygène suivant ISO 4589-2 (1996)
suivant NF T 51-071 (1985)
suivant ASTM D 2863 (1991)

23.00.65. Essai au fil incandescent suivant NBN C 06-301 (éd. 1 de 1983)
suivant NF C 20-455 (1989)
suivant CEI 695-2-1/1 (éd. 1 de 1994)
suivant CEI 695-2-1/2/3 (éd. 1 de 1994)

23.00.67. Essai des câbles électriques et gaines résistant au feu F3

a) suivant NBN C 30-004 (éd. 2 de 1991)
b) suivant CEI 331 (éd. 1 de 1970)
c) Add. n° 3 suivant NBN 713-020


